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 L’exploitation des ouvrages  et  de la forêt du Domaine dont l’ALDE 
est  gestionnaire  est à présent maitrisée  et quasiment finalisée. 
Néanmoins des travaux de maintenance et de renouvellement sont en 
permanence à prévoir en fonction de l ’évolution des ouvrages et de la 
forêt.

 Actions réalisées :

1. Application du  Plan Simple de Gestion (PSG) de la forêt  dont 
l’accessibilité et l’entretien des espaces sont des éléments majeurs 
de notre cadre de vie. Réalisation en coordination avec le CRPF, 
l’ONF et la Municipalité de l’opération de traitement global de la forêt.

2. Démarches administratives pour clarifier la propriété des parcelles 
non bâties. 

3. Démarches  dans le cadre de la restitution des terrains occupés par 
la décharge.

4. Pérennité des ouvrages et du cadre de vie assurée avec souplesse et  
lissage dans le temps grâce à la décision prise à l'AG 2015.

5. Collaboration active avec la Municipalité et NCA, en particulier pour 
la forêt, la vidéo surveillance,  les déchets verts, les ordures 
ménagères, les abris de transport scolaire , la pacification de Marcel 
Pagnol.
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271 voix sont présentes ou représentées sur 405 soit 66.91%  Donc la 
séance est ouverte et les votes à majorité simple sont valides

En revanche, 146 membres sont présents ou représentés sur 278 soit
52.52% donc la majorité qualifiée n’ est pas acquise
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 Éclairage :

 Extension Treille et Pendillons sud

 Renouvellement ou abandon de 500 m de réseau 
suite à défaillances  et inaccessibilité :
 Alimentation d’Alpha du Centaure  sur réseau 

ENEDIS
 Renouvellement  câble à la Treille
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François Ammi souligne le besoin de tailler les haies adjacentes aux poteaux.

Les colotis mis en question seront avertis par courrier simple, puis 
recommandé, puis ce sera fait aux frais du coloti incriminé. 

Décision votée à l’unanimité.
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VOIRIE

 Application du schéma directeur revu 
annuellement :

Opération de point à temps : reportée

 Réfection accès bastides hautes : en cours

AG  ALDE  12/03/2020
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EAUX USEES

 Interventions d'entretien courant des réseaux d'eaux usées (2,6 
km et 119 regards).  

 Finalisation  de la mise en conformité des regards.

 Réseau Pagnol Est et Garlaban : en attente de la résolution du 
recours auprès de l’assurance du promoteur du Hameau de 
Garlaban. 

EAUX PLUVIALES 

 Pas d’intervention en 2019 hors entretien courant
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Remerciement des agents qui réalisent un excellent travail vis à vis de la 
prévention et l’entretien des organes d’exploitation.

Il est à souligner qu’en cas de problème, nos deux agents se déplacent le WE 
ou en congé sans demande du Syndicat (ex tempête du 19/12)



AG  ALDE  10/03/2016

6



 Traitement des chenilles et traitement 
phytosanitaire
 Agrément du personnel confirmé
 Installation  d’une dizaine de pièges à chenilles

 Intégration et mise en conformité des pratiques de 
désherbage des voies et chemins avec les 
exigences de la loi Labbé

 Abattage
Voir opération forestière

 Elagage
Pas d’opération  hormis les tailles habituelles
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Le directeur explique que les produits phytosanitaire permis par la loi Labbé 
(compatibles avec l’agriculture biologique) ont un coût 10 fois plus élevés que 
ceux utilisés auparavant.

Quelques questions dans l’assemblée sur la nécessité de faire ces entretiens. 
Le directeur appelle à comparer l’état des bas côtés de l’avenue Marcel 
Pagnol partie domaine et partie hors domaine. Il donne l’alternative que 
chacun désherbe manuellement devant sa propriété  et en cas de non 
réalisation se voie facturé 50 à 100 € : la proposition n’ayant pas suscité 
l’enthousiasme est abandonnée. 
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 DEBROUSAILLEMENT

Intégré  en masse dans l’opération forestière et pérennisation  de 
l’action  de sylvopastoralisme  avec des ânes.

 Tous les ans, par nos jardiniers,   20.000 m² :

 Derrière Bastide Haute (EF1D=587 m²)

 Face Bastide Haute (AR103 = 1345 m²) 

 Champ Pagnol (EF4 = 9764 m²)

 Haut Eridan (EF5A = 617 m²)

 Casales (EF6 = 423 m²)

 Cascade des Pins (EV12 = 750 m²)

 Nord d'EF3 (1500 m²)

 Partie Cagnes au sud du Domaine (5000 m²)

AG  ALDE  12/03/2020
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OBJECTIFS : 
• Conformité aux OLD (Obligations Légales de Débroussaillement)
• Développement et entretien de la forêt
• Rendre la forêt praticable aux colotis

 Volumes
 Grumes centrale    900 tonnes            soit environ 1200 arbres
 Grumes sciage       100 tonnes
 Rémanents broyés 600 tonnes

 Bilan financier pour information
 Subventions 12 500 €
 Ventes centrales thermiques 30 000 €
 Ventes sciages 5 200 €
 Ventes chênes 660 €
 Participation des colotis 6 500 €
 Broyage 14 300 €
 Coupes & évacuations  grumes 48 000 €
 Travaux forestiers spécifiques 18 000 €
 Transports 8 000 €
 Traînes et pistes 14 200 €
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Question sur la replantation, Hubert Gambade explique que : 

- Le CNPF a recommandé de laisser faire la nature et observer les 
repousses

- Dès la fin de l’opération, le long du chemin des treize dames entre autres,  le 
CNPF a délimité des surfaces et choisi d’y planter des espèces spécifiques, 
compatibles avec les évolutions  météorologiques  à venir.

- Dans cette optique,  le CNPF nous a proposé entre 300 et 400 plants.

La replantation se fait en synchronisation avec le vallon des Tenchurades.

Nos prédécesseurs ont signé en 2009 une convention de restitution avec 
SUEZ afin d’assurer la bonne replantation et le bon réaménagement de la 
zone.

Nous sommes  en négociation avec eux, la municipalité  et la DREAL dans le 
but :

A. De combler avec de la terre naturelle  le thalweg artificiel créé par la 
décharge, celui-ci nous empêchant d’exploiter la surface déléguée à Suez 
en 2009. Cette opération ne pourra être réalisée qu’avec l’accord des 
parties concernées 

- 1.   La DREAL qui exige, en plus de l’évacuation des eaux de ruissellement 
intérieures par un ouvrage (financé et réalisé par Suez ) à la limite de Saint 
Laurent, une autre évacuation des eaux de ruissellement (toujours financé et 
réalisé par Suez)à la limite actuelle décharge/ALDE

9



- 2.  Dès accord avec la DREAL,  demander à la municipalité un permis 
d’aménager, afin de pouvoir enlever les espèces invasives  sur  le territoire 
de l’ALDE, et permettre de combler le thalweg 

B.  Une fois le comblement réalisé, faire procéder  par Suez à la plantation 
des espèces spécifiques, en étroite collaboration avec le CNPF
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 PLANTATIONS

 9 arbres à développement
derrière le local de l’ALDE

Pins parasol, tilleul, néflier ou sorbier des oiseaux

oliviers

 1 arbre au champ Pagnol
Pin parasol en test pour préparer la mutation de la pinède
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Plus la taille d’un arbre à planter est grande, plus il est vieux, plus il est cher, 
plus il est difficile pour lui  de survivre. Il faut bien comprendre  que les 
replantations  se font sur une échéance à 30 ans. Nous plantons pour nos 
enfants et petits enfants.
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 Ensemble de l’action liée à la notion de garantie d’accès aux engins   
incendie et de secours sur la totalité des voies du domaine.

 Saisie du SDIS par la municipalité sur demande de l’ALDE pour 
réaliser une   expertise visant à garantir la circulation et la 
manœuvre des engins selon les règles en vigueur.

 Audit réalisé en Novembre 2017.

 Action avec la municipalité en cours de réflexion.

 Investissements suspendus dans l’attente.
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M Ollivier nous fait remarquer que des abris bus font partie d’un programme 
européen avec un procédé pour accueillir les abeilles.
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Réalisé Recettes Budgété
Personnel : rémunérations et 
charges sociales

90 072 17 358 70 000

AGEFIPH 5 741

Formation continue 900 900 1 000

Tenue, équipements de sécurité 82 0 1 000
Assurances 5 210 0 5 500
Entretien véhicule, engin, carburant 2 940 0 3 500

Espaces verts :
Entretien espaces verts 15 771 0 11 000
Petit outillage et matériel d'exploit. 8 872 4 381 4 000
Débroussaillement (financement 
SUEZ)

495 0 10 000

Gestion des forêts (abattage et 
élagage)

990 0 4 000

Entretien :
VRD Routes / EU / EP 1 337 0 4 000
Eclairage 1 204 0 1 000
Réseau Télévision 1 481 0 4 000

AG  ALDE  12/03/2020
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9 080 Réalisé Recettes Budgété 

Frais Généraux :
Consommation électricité 9 080 0 9 500
Consommation eau 593 0 1 000
Fournitures consommables atelier 621 0 900
Fournitures de bureau 802 0 500
Cotisation ANCC + taxe foncière 23 0 700
Timbres, téléphone, site Web, photocopies 1 125 0 1 500
Frais bancaires 176 0 200
Honoraires comptable 4 572 0 4 400
Frais contentieux et actes juridiques 4 000 0 3 000
Remplacement véhicule 6 700 0 8 000
Divers (frais de réunion) 1 204 0 1 200

TOTAL hors dotation:  158 258 28 379 149 900

Investissements sur Parties Communes : 

Dotation pour renouvellement et 
investissements                             26 158 18 600

AG  ALDE  12/03/2020
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Réalisé Budgété

COTISATIONS 2019 152 447 161 000

Parking Bastide Haute --------- 6 000

Produits financiers 3 589 1 500

TOTAL 156 036 168 500

AG  ALDE  12/03/2020
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Réalisé Recette Budgété

Renouvellement voirie 456 0 8 000

Renouvellement eaux pluviales 0 0 5 000

Renouvellement EU 0 0 10 000

Renouvellement éclairage public et 
aménagements (+ SUEZ) 5 630 0 10 000

Plantations et embellissements 367 0 4 000

Espaces partagés et signalétique 182 0 2 000

Opération forestière 65 886 24 478 40 000
Aménagement et fermeture aire  de 
travail 1 921 0 10 000

TOTAL DEPENSES 74 442 24 478 89 000

AG  ALDE  12/03/2020

15



Travaux Montant € HT

ECLAIRAGE 7 971

REALISATION DES TRAÎNES 12 985

TOTAL 20 956

AG  ALDE  12/03/2020
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Réalisé Budgété 

Dépenses
budgétaires

(y compris dotations aux 
provisions , subventions, 
facturations, et hors 
programme travaux) 

156 036 168 500

Recettes statutaires
(hors cotisations dues non
payées)

156 036 168 500

Résultat 
(Recettes –Dépenses)

0 0 

Dotation aux provisions: 26 157
Reprise sur provision: 49 964
Reprise sur provisions nette : 23 807

AG  ALDE  12/03/2020
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Etat au 31/12/2019

Placements bancaires : 364 947 €  
Comptes courants       : 114 235 €

Total                             :   479 182 €

Vote 

AG  ALDE  12/03/2020

Vote du quitus à 
l’unanimité
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VOIRIE

◦ Maintenance et réfection des voiries déterminées 
selon le schéma directeur.
 Maintenance par technique « point à temps » de 1 à 3 

jours à déterminer selon les besoins constatés.

 Financement par reprise sur provisions.

AG  ALDE  12/03/2020
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 Eaux pluviales :
• Visite  et curage (entreprise)  : 2,1 km et 70 avaloirs

• Aménagements et réparations  en fonction des éventuelles 
dégradations non connues à ce jour.

 Financement par reprise sur provisions 

 Assainissement :
• Visite selon plan (interne ALDE) et curage ou chemisage en cas de 

besoin détecté (SNADEC ou HYDROSONIC)  : 2,6 km et 119 regards.

• Aménagement et réparations fonction des éventuelles dégradations : 

non connus à ce jour

 Financement par reprise sur provisions

AG  ALDE  12/03/2020
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 Eclairage
 Finalisation des opérations de 2019.
 Passage progressif à la technique LED en 

fonction de l’expérience des Bastides.
 Aménagement et augmentation de la capacité des 

locaux poubelles et de la fonctionnalité du tri.
 Transfert de responsabilité (y compris mobilier 

urbain) des abris de ramassage scolaire à NCA.

 Financement par reprise sur provisions, réalisation 
interne et externe.
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Eclairage

Une requête est faite d’ajouter 2 points d’éclairages sur l’allée d’Éridan

Il y a un défaut de réglage aux bastides, car ils restent allumés plus que 
nécessaire (en plein jour)

Une action sera initiée en 2020

Locaux poubelles

a) L’augmentation prévue est de 40%, soit une trentaine de bacs . Certains 
sites seront agrandis, tout cela en coordination avec NCA

b) Le directeur rappelle le besoin de compacter les déchets en particulier pour 
les déchets recyclés (bacs jaune)

c) Pierre Diaz demande à mettre des panneaux demandant à ne pas mettre 
les cartons de livraison

d) Il est dangereux de décharger dans le virage en face des bastides hautes. 
Un dépose-minute est prévu dans le plan d’aménagement de NCA
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 Aménagement d'espaces partagés (zones de rencontre) et 
signalétique (sol et panneaux) en fonction des conclusions
de l’expertise SDIS.
 Cohabitation piétons – circulation et stationnement.  

Traitement de la garantie d’accès des engins d’incendie et 
de secours.

 Aménagement et protection - pour stockage de matériels -
de l’aire de travail du local ALDE.

 Mise en œuvre avec la municipalité de la vidéo surveillance. 
L’équipement  du carrefour Eridan Orion sera financé par 
l’ALDE et remis pour exploitation à la commune.

 Financement par reprise sur provisions

AG  ALDE  12/03/2020
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 Traitement des chenilles :
 Expérimentation de pièges confirmée.

 Débroussaillement :  
 Complément au débroussaillement engagé par 

sylvopastoralisme (ânes) et opération forestière à     
déterminer.

 Intégration et mise en conformité des pratiques de    
désherbage des voies et chemins avec les exigences de 

la    
loi Labbé.

 Tranche annuelle : 20.000 m² par nos jardiniers.

AG  ALDE  12/03/2020
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 Défini par Arrêté préfectoral de Février 2014

 Le règlement du PPRIF tient compte de la création de la piste 
des Mourget, de la politique de l'ALDE relative au 
débroussaillement et du Plan Simple de Gestion (PSG) de la 
forêt.

 Obligation avérée, sous peine de responsabilité civile et 
pénale de l’ASL, de mettre en œuvre le PSG (opération 
forestière) et des OLD (broyage des rémanents suite à 
abattage et ébranchage).

 Chaque propriétaire est responsable de la sécurité de son 
bien au regard des textes en vigueur.

AG  ALDE  12/03/2020
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Pour perdurer, la forêt doit être entretenue

Suite à l’opération forestière  en coordination avec la 
Municipalité,
l’ONF et le CNPF (voir les documents déjà publiés) :

 Suivi de l'évolution de la forêt , aménagement naturel ou 
assisté en collaboration avec le CNPF.

 Mise en place  d’un schéma directeur sur  30 ans  avec le 
CNPF.

 Application et révision annuelle du schéma directeur.
 Interaction entre sylvopastoralisme et plantations.

•

AG  ALDE  12/03/2020
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Approbation des travaux 2020

AG  ALDE  12/03/2020

Vote 

Approuvé à 
l’unanimité
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Personnel :

Rémunérations et charges sociales 72 000
AGEFIPH - 9 000
Formation continue 1 000
Tenue, équipements de sécurité 1 000
Assurances 5 500
Entretien véhicules, engins, carburant 3 500

Espaces verts :
Entretien espaces verts 18 000

Petit outillage et matériel d'exploitation 3 000

Débroussaillement 5 000
Gestion des forêts 
(abattage, élagage, plantations)

4 000

Entretien :
VRD (route EU EP) 4 000
Eclairage 1 000
Réseau Télévision                                                         4 000

AG  ALDE  12/03/2020
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Frais Généraux :
Consommation électricité 9 500
Consommation eau 1 000
Fournitures consommables atelier 900
Fournitures de bureau 500
Cotisation ANCC + taxe foncière 700
Timbres, téléphone, site Web, photocopies 1 500
Frais bancaires 200
Honoraires comptable 4 400
Frais contentieux et actes juridiques 3 000
Achat camion 17 000
Divers (frais de réunion) 1 200

TOTAL hors dotation 152 900

Investissements sur Parties Communes : 

Dotation pour renouvellement et investissements 37 000

AG  ALDE  12/03/2020
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ENTREES

Cotisations 2020 167 400

Cotisations années précédentes 15 000

Parking Bastide Haute 6 000

Produits financiers 1 500

Recettes prévisionnelles                                         189 900

AG  ALDE  12/03/2020
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Budgété
Renouvellement voirie 15 000

Renouvellement eaux pluviales 5 000

Renouvellement eaux usées 5 000

Renouvellement éclairage public et aménagements 10 000

Vidéo surveillance 25 000

Plantations et embellissements 5 000

Espaces partagés / signalétique / sécurité /abris 15 000
Aménagements / fermeture de l’aire de travail / locaux 
poubelle 15 000
Opération forestière et OLD 25 000

TOTAL 120 000

AG  ALDE  12/03/2020
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Arrêt de l’exploitation du Vallon des
Tenchurades depuis le 30 Septembre 2019.

AG  ALDE  12/03/2020

Suez ne nous délivre plus de prestations compensatoires  en 2020. En 
revanche, ils prennent à leur charge  toutes les expertises (géomètres 
experts), et l’élaboration de tous les documents nécessaires (plans, coupes, 
évacuation eaux de ruissellement, etc.) nécessaires à la restitution.
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 Entrées 189 900 

 Dépenses 
y compris dotations aux provisions 189 900

 Dotation renouvellement / investissements 37 000
 Reprise sur provisions : 120 000

 Variation nette des provisions : - 83 000

VOTE TRAVAUX ET BUDGET

AG  ALDE  12/03/2020

Budget et travaux votés à 
l’unanimité
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 Conformément à la décision de 2014, le 
rattrapage de la non indexation des charges, de 
1995 à 2014, se termine en 2020.

 Il convient de prévoir l’indexation à partir de 
l’appel de 2021.

 Proposition : indexation selon la variation de 
l’indice du coût de la construction publié par 
l’INSEE, avec pour référence la valeur du 3ème 
trimestre 2019.

VOTE

AG  ALDE  12/03/2020

Voté à l’unanimité
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 Entrées : 177 000 €

 Sorties : 177 000 € y compris dotation pour 
renouvellement et investissements.

AG  ALDE  12/03/2020
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 Négociations avec les collectivités locales pour participation financière à 
la maintenance et au renouvellement des ouvrages privés ouverts à la 
circulation publique.

 Analyse cadastrale du Domaine : 
◦ Correspondance  lots – parcelles.
◦ Détermination des propriétaires des parcelles non affectées aux lots 

individuels.
◦ Réaffectation des responsabilités.

 Valorisation des espaces verts et boisés : réhabilitation et balisage des 
chemins, pistes et sentiers (réflexions menées en coordination avec la 
municipalité). 

 Dans le but d’optimiser la charge de travail de l’ALDE, il est demandé à 
chaque coloti :
 D’effectuer le règlement de ses charges par virement. Le paiement 

par chèque ou espèces sera facturé 20 € .
 De communiquer et mettre à jour son adresse e-mail auprès de 

l’ALDE.

AG  ALDE  12/03/2020
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 Gestion des déchets verts
o Chaque propriétaire de parcelle contribue, dans la limite de 500 kg 

non comptabilisés, à son droit de dépôt de 1,5 t. En revanche, il est 
obligatoire d’avoir une carte nominative différente à chaque camion 
déposé sous peine de se faire requalifier « entreprise ». Nos agents 
ont eu 140 tonnes à traiter en 2017.

o Mise en œuvre depuis 2013, cette solution a fonctionné grâce à la 
mobilisation de Gilles et Gaël, et à la collaboration d'un nombre 
important de colotis. Il est  donc impératif de développer la 
collaboration de tous les colotis.

o Néanmoins l'assouplissement réglementaire de la métropole permet 
l'utilisation partielle de la carte ALDE.

o Les modifications réglementaires du site de la GAUDE obligent à 
aller à Vence et à refuser les éléments de palmiers contaminés.

o Brûlage du résiduel conforme à l’arrêté préfectoral du 10/06/2014.

AG  ALDE  12/03/2020
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 Devenir du réseau TV :
◦ La fibre est opérationnelle.
◦ Le réseau TV sera maintenu en l'état cette année,  mais son 

entretien ne sera plus assuré à partir de 2021.
◦ L’installation de systèmes individuels (antenne TNT individuelle et 

ou paraboles) ne fait l’objet d’aucune restriction règlementaire.

 Charançons : voir texte sur le site de l’ALDE

AG  ALDE  12/03/2020

La proposition relative au réseau TV n’ayant pas fait l’objet d’opposition, est 
donc retenue et approuvée.
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Municipalité : 
** Traitement et aménagement de la parcelle forestière   

AR 103 avec l’ONF.
** Réalisation de l’aire de sports et de jeux.
** Lutte active contre les dépôts sauvages et la  

végétation débordante.
** Pacification de Marcel Pagnol.
** Vidéo surveillance.

NCA :
Entretien et maintenance du réseau d’assainissement.

AG  ALDE  12/03/2020
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 Réalisation en cours par NCA.

 Prise en compte par la municipalité.

AG  ALDE  12/03/2020
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 Sortants : 
Isabelle Chaye, Chantal Samman
Hubert Gambade, Louis Huber, Christian Sagot

 Démission :
Michel Vivier

ELECTION OU REELECTION

 Se représentent 
Isabelle Chaye,  Chantal Samman
Hubert Gambade, Louis Huber, Christian Sagot

 Se présentent
Tri Do Khac, Jean Dupré

AG  ALDE  12/03/2020

Les 5 sortants sont 
réélus à l’unanimité 

Mrs Tri Do Khac et Jean 
Dupré sont élus à 
l’unanimité
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 Regards - avaloirs - boîtes de branchement électrique :
l'ALDE est exploitant des réseaux dont elle est propriétaire. 

 Rappel : obligation pour les particuliers ayant un organe   
d'exploitation sur leur propriété individuelle de laisser un   
accès dégagé en permanence.

 Taille des haies : 
 Rappel : obligation pour les particuliers de laisser libres de 

tout surplomb les voies publiques et privées collectives  
(ALDE). Voir Statuts. 
Après visite et avertissement, l'ALDE  prendra les mesures   
ad hoc à titre onéreux (vote 2014).

 Déjections canines : le civisme de chacun est attendu !! Un 
distributeur de sacs a été installé.
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** Stationnement sauvage en face des bastides hautes : cet espace
appartient à la municipalité, le probléme sera résolu par l’implantation de 
parkings lors des travaux de pacification effectués par NCA

** Envoi des informations quant au ramassage des déchets verts : ce sera fait 
via le site webmaster.
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 Traitement des moustiques

 Coffret S300 (photo) électrique 
et eau

 Graffiti

 Voisins vigilants
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 Electricité (assistance travaux réseau 

électrique) : EUROVOLT

 Débroussaillement et abattage :
ICE / POLONIO /ANE TOND / DONADIO

 Voirie : LASSAUGE / GAULARD / MARCUCCI

 Assainissement, eaux pluviales : SNADEC et 
HYDROSONIC

 Assistance télévision :  DOIZY

 Abattage : PROVENCE ELAGAGE

AG  ALDE  12/03/2020
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 Communications générales :

webmaster.alde@gmail.com

 Sujets financiers :

tresorier.alde@gmail.com

alde.service.recouvrement@gmail.com

 Sujets techniques :

alde.giga@gmail.com  

 Sujets de fond : directeur.alde@gmail.com

 Répondeur bureau ALDE : 04 93 14 03 97 (privilégier la 
communication par mail)

AG  ALDE  12/03/2020
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Merci de votre attention
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Merci surtout pour 
l’osmose des participants 
avec les membres du 
conseil syndical. 

C’est le plus beau 
cadeau que nous 
avons reçu des 



colotis.
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